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NOTIFICATION DES ENGAGEMENTS DES DIFFÉRENTES CATÉGORIES 

AU TITRE DE L'ACCORD SUR LA FACILITATION DES ÉCHANGES 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LA TANZANIE 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 13 août 2022, est distribuée à la demande de la délégation de 
la Tanzanie pour l'information des Membres. 
 

_______________ 

 
 
Pour faire suite à la notification datée du 26 février 2021 (G/TFA/N/TZA/2/Add.1), la Tanzanie 
présente la notification ci-après au titre de l'article 16:3 de l'Accord sur la facilitation des échanges 
(WT/L/931). 

La République-Unie de Tanzanie fait savoir, conformément à l'article 16:3, qu'elle a besoin de temps 
supplémentaire pour notifier les dates définitives concernant les dispositions de la catégorie C. Par 

conséquent, elle demande au Comité de la facilitation des échanges de l'OMC d'envisager de 
prolonger jusqu'au 22 août 2023 le délai qui lui est accordé pour notifier ses dates définitives 
concernant les dispositions de la catégorie C. 

Le gouvernement de la République-Unie de Tanzanie s'engage pleinement à mettre en œuvre l'AFE 
de manière effective et à prendre les mesures nécessaires à cette fin. 

Actuellement, le gouvernement s'emploie à fixer les dates définitives concernant les mesures 

relevant de la catégorie C. Néanmoins, en raison des difficultés liées à la COVID-19, il a été 
impossible de respecter le délai pour la notification de ces mesures, ce pour quoi le pays cherche 
toujours une assistance technique auprès des donateurs. 

Par conséquent, un délai adéquat est nécessaire pour fixer les dates définitives. 

__________ 


